
Colonel Henri GENTIEN, né à Paris le 19/8/1917 
 

Appelé bon pour le service armé en 1938 au 6ème Cuirassiers 
Nommé brigadier le 16/04/1939. Admis au cours EOR de Saumur 
Nommé aspirant de Réserve le 4/09/1939 (18ème sur 84 brigades motorisées) 
Rappelé à Saumur pour suivre les cours de perfectionnement d’engins blindés. Il est affecté au 
4ème régiment d’AM (4ème  DLC) 
Campagne de Belgique (10/05/40 au 23/05/40) et de France (Aisne – Ardennes – Champagne – 
Seine – Loire du 4/06/40 au 13/06/40) 
Démobilisé le 18/08/40 
Quitte la France dans le but de rallier directement l’Afrique du Nord le 1/03/43 
Affecté au 3ème RCA le 19/05/1943 et affecté au 3ème escadron le 25/05. 
Permis char le 1/06/43 
Promu au grade de sous-lieutenant le 25/06/43, passe au 1er escadron (Chef de peloton AM) le 
8/07/43 

Débarque le 16 août 1944 à Saint-Tropez 
Promu au grade de lieutenant le 25/12/44 
Fait partie du détachement de la 1ère Armée Française stationnée à Berlin du 1/07/45 au 4/10/45 
Est admis dans l’Armée active Cavalerie au grade de lieutenant le 1/06/45 
Affecté au 1er Spahis algérien du 11/01/46 
Le 1er RSA change de dénomination et devient le 5ème RCA à dater du 1/06/46 
Admis sur sa demande au bénéfice des dispositions de l’art. 8 de la Loi 46-607 du 5/04/46 
RDC de Corps et de l’Armée active le 15 octobre 46 
À déclaré se retirer à Casablanca (Banque Commerciale du Maroc) 
Décédé le 19 octobre 2009 à l’âge de 92 ans 
 

CITATIONS OBTENUES : 
 

CITATION À L’ORDRE DU RÉGIMENT 39/40 
           « Chef de Peloton d’Auto-Mitrailleuse, s’est particulièrement distingué au cours de la journée du 12 Juin 1940 en 
assurant le repli de la 14e D.I. attaquée par un ennemi supérieur en nombre et en moyens offensifs. » 
 

CITATION À L’ORDRE DU RÉGIMENT 39/40 
          « Chef de Peloton d’Auto-Mitrailleuse a fait preuve au cours des missions qui lui ont été confiées, d’audace et de 
mépris du danger. » 
 

CITATION À L’ORDRE DU CORPS D’ARMÉE N° 5 en date du (SEPTEMBRE 1944) 
        « Le Sous/Lieutenant GENTIEN du 1er Escadron du 3e R.C.A. : 
« Très bel entraîneur d’hommes. Sérieusement accroché par l’ennemi au cours d’une reconnaissance à St. Germain au 
Mont-d’Or le 2.9.1944, s’est fortifié en point d’appui cercle, a résisté toute la nuit, mettant hors de combat avec ses 4 
A.M. un Char lourd allemand, faisant des Prisonniers et a réussi au petit jour à dégager son Peloton sans aucune 
perte ». 

Signé : DE GOISLARD DE MONTSABERT 
   

CITATION À L’ORDRE DU CORPS D’ARMÉE 
(Ordre Général N° 7 en date du 20 Janvier 1945 – 1er C.A.) 
           « Chef de Peloton D’A.M. le 19 Novembre 1944 devant le village de BORON a fait preuve de brillantes qualité             
d’audace d’initiative et de sang froid, en poussant a fond ses reconnaissances sur un village fortement tenu, bousculant 
l’ennemi, retournant contre lui ses armes et préparant malgré un violent barrage de mortiers, l’entrée en ligne des  
éléments de soutien qui purent s’emparer rapidement de la localité, capturer de nombreux prisonniers et ramener un 
matériel de guerre important. » 
 

CITATION À L’ORDRE DE LA DIVISION 
(Ordre Général N° 46 en date du 16 Juin 1945 du Général Cdt. la 1ère D.B.) 
           « Officier d’un grand courage : du 7 au 18 Avril 1945, n’a jamais cessé de patrouiller dans les Vallons de la Fôret 
Noire, engageant  fortement son Peloton sans aucun soutien, souvent sur les arrières de l’ennemi. Plusieurs fois            
fortement accroché, a réussi à se dégager avec un minimum de pertes, faisant des prisonniers. Le 21 Avril a poussé des 
reconnaissances de nuit sur les flancs du Groupement qui s’emparait de STOKACH dans un pays sillonné par de              
nombreuses colonnes allemandes. Du 21 Avril au 24 Avril 1945 a sans cesse patrouillé faisant de nombreux                       
prisonniers, tuant un grand nombre d’ennemis et ramenant des renseignements pour le Commandement. » 
 

BLESSURES : Néant 
 

DÉCORATIONS : 
 

Officier de la Légion d’honneur / Croix de guerre 39/45 (2 étoiles vermeil, 1 étoiles argent, 2 étoiles bronze) / Croix du 
Combattant / Médaille des évadés / Médaille commémorative 39/45 / Combattant volontaire  


